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Finances 
Compte 6232 – Fêtes et cérémonies 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est désormais demandé aux collectivités 
territoriales de préciser par délibération les principales caractéristiques des dépenses à 
inscrire au compte 6232 : « Fêtes et cérémonies » conformément aux instructions 
règlementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire. 

 

En conséquence,  

 

Vu l’article D1617-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Sur proposition de la commission de la prospective financière, travaux, aménagement 
urbain et développement économique du 26 septembre 2022, il propose au conseil 
municipal :  

 

- de décider l’affectation des dépenses reprises ci-dessous au compte 6232 
« Fêtes et cérémonies » dans la limite des crédits alloués par le budget. 

 

- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées ayant 
trait aux fêtes et cérémonies, festivités des écoles, repas des aînés. 
 

- Les fleurs, bouquets, médailles, gravures et présents offerts à l’occasion de 
divers évènements et notamment Iors des mariages, naissances, décès, départs, 
récompenses sportives, culturelles ou Iors de réceptions officielles, 
 

- Le règlement des factures des sociétés et troupes de spectacles et autres frais 
liés à leurs prestations ou contrats (exemple SACEM...), 
 

- La location de matériel liée aux manifestations, 
 

- Les dépenses liées à l’achat de denrées et petites fournitures pour 
l’organisation de réunions, ateliers ou manifestations, 



 
 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 
adhère aux propositions de Monsieur le Maire. 

 

 
Fait et délibéré, en séance, à Aulnoy-lez-Valenciennes, à la date que dessus. 

 
La secrétaire de séance,     Pour extrait conforme, 
Frédérique Fontaine.      Le Maire, 
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